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Partie B.  Texte du règlement 

Paragraphes 1 et 2, lire: 

«1. Objet − Exposé simple figurant au début du rtm, décrivant précisément le résultat en 
matière de sécurité ou d’environnement visé par le rtm. 

2. Champ d’application/domaine − Énoncé précis des types de véhicules à roues, des 
équipements et/ou des pièces de véhicules à roues visés par le rtm. 

Exemple: 

Le présent règlement s’applique aux véhicules des types A et B ayant une masse 
brute égale ou inférieure à 3 855 kg.». 

Partie D.  Texte du règlement 

«1. Objet − Exposé simple figurant au début du rtm, décrivant précisément le résultat en 
matière de sécurité ou d’environnement visé par le rtm. 

2. Champ d’application/domaine − Énoncé précis des types de véhicules à roues, 
des équipements et/ou pièces de véhicules à roues visés par le rtm. 

Exemple: 

Le présent règlement s’applique aux véhicules des types A et B ayant une masse 
brute maximale égale ou inférieure à 3 855 kg.». 
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